
Georges GRESS, 7° dan  nous a quitté le samedi 10 février 
en son domicile lillois. Ses funérailles eurent lieu en pré-
sence d’une importante délégation du monde  sportif : 
amis du nord, de la CSF,du centre permanent, de la CSIT, 
de son club et de la FFJDA. 

Lors de la cérémonie Didier Bouchez retraça ll’omme 
qu’il avait connu et son palmarès et Jean Pierre Grené son 
parcours au sein de la F.S.G.T 

 

Sensei ,Georges, 

 

Ta vie ayant été une suite permanente d’événements re-
connus ou ignorés, qu’il me faudrait beaucoup trop de 
temps pour la retracer. 

Je vais essayer de me faire le bref interprète pour ceux qui 
ont vécu, le grand JOJO (comme disent ses proches), sur 
les tatamis, à la Fédération Française de judo, à la mairie 
de Tremblay, à la F.S.G.T, à la C.S.IT, à l’UNSS, dans ses 
anciens clubs, enfin partout où il a pu laisser une trace de 
son passage. 

Nous voici tous réunis. Tes amis, ta famille, ta maman 
(présente par l’esprit),et, en ces circonstances, il m’est 
pénible de parler de mon professeur de judo, de mon ami 
avec qui depuis 1973, il ne passait pas une semaine sans 
que nous ayons un contact, que ce soit à l’entraînement au 
début, dans mon club ensuite, dans les différents stages, en 
compétitions en tant qu’arbitre, puis dans les diverses 
commissions départementales, régionale et ensuite fédé-
rale, en ce qui me concerne à la F.S.G.T 

Georges tu t’es éteint après de longs mois de souffrance, 
aussi bien physique que mentale, mais nous ne devons pas 
être trop tristes cependant. 

Parce qu’il  vaut mieux quitter cette terre, tant ta vie était 
devenue une épreuve permanente. 
 
Toujours la avec ta ténacité dans tes engagements multi-
ples et divers, courageux au-delà de toutes les limites, tu 
avais fait front jusque dans les instants les plus intoléra-
bles, mais ton handicap, ta maladie était devenue trop 
forte, pourtant devant un champion comme tu l’étais. 
 
Toujours là cette maladie qui ronge de partout, appelée le 
diabète qui te fout un bonhomme en l’air au moindre faux 
pas, déstabilisante, toujours là pour vous rappeler qu’il n’y 
a pas d’erreur à commettre sur l’hygiène de vie. 
 
Bien sûr certains diront que tu as brûlé parfois la chandelle 
par les deux bouts, ils n’ont peut être pas tort, mais tu 
avais sûrement tes raisons.     
 
Cependant, malgré cela tu étais un fils exemplaire    pour 
ta maman, bien diminuée, que tu ne manquais pas de 
choyer, de lui rendre visite par tous les moyens dés qu’elle 
était hospitalisée, elle passait avant toi et tout le reste,  
 

 
 
                      
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

����������	
���
�
�����

����������	��
����
�	�
���

��

���������������������
��������������
����� �

��

�����������������������
�����

��

 �
������!"�"
��������
�����

��

#�!�
�����������������$
�������������
�������
����%��

��

��������
��!� ��

&����
���"���'"�"� ��

��#(� ��

��)��
������)�
���� ��

*��+
�����!"�"
������
�������
����������

,�

�������������	�������������	�������������	�������������	� ���

 
* SENSEI 
 
terme japonais désignant « celui qui 
était là avant moi, qui est garant du 
savoir et de l'expérience d'une tech-
nique ou d'un savoir-faire », ou de 
manière plus condensée un maître 
qui donne son enseignement à  un 
Köhai (élève) 
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F.S.G.T  - JUDO  
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COMMISSION SPORTIVE 
   FEDERALE DE JUDO 

voyais, toi un si grand bonhomme, tu te compor-
tais comme un petit gamin devant elle, tu la regar-
dai avec les yeux pleins d’amour comme un enfant 
émerveillé 
 
Tu es parti avant elle, ce n’est pas ce que tu sou-
haitais. Tu as livré ton dernier combat et c’est toi 
qui est IPPON et tu vas rejoindre, j’en suis persua-
dé, l’Orient Éternel. 
Voilà la cérémonie se termine, les paroles que je 
t’adresse sont sincères et s’adressent en partage, 
avec ta maman, ta sœur, vous tous qui l’avez 
connu, estimé et tous ceux qui te sont chères 
 
Le compétiteur Georges GRESS 
 
Il débute le judo à LILLE en 1959 comme profes-
seur M.Michel  MAROTTE, au bout de seize 
mois, il devient ceinture noire et commence une 
série impressionnante de succès:  1962, premier 
titre de champion de France senior, il est intégré à 
l’équipe de France en 1963. Il traverse  le monde 
du judo comme une météore puisqu’en dix ans de 
championnats de France il remporte cinq médailles 
d’or, trois d’argent et deux de bronze. Sur sa lan-
cée en championnats d’Europe il obtient trois dis-
tinctions d’or, deux d’argent, trois de bronze. Il 
enlève en 1965 la cinquième place au championnat 
du monde toutes catégories. Il sera pendant dix ans 
capitaine de l’équipe de France de Judo. Il est le 
phare des tatamis régional et national. 
 
Ses qualités techniques, d’homme de valeur lui 
vaudront sa nomination comme conseiller techni-
que régional et interrégional, il était arbitre mon-
dial de 1977 à 1985. 
 
Il fait partie des hautes instances fédérales. Il est 
nommé 7° Dan de judo en 1993. 
 

Sous sa houlette, de nombreux 
champions, d’enseignants de judo 
et d’arbitre se formeront.. Il rejoint 
la F.S.G.T en 1978, où il joua un 
rôle important jusque ce 11 février 
dernier pour nous quitter à  jamais 



 
Les chemins de Georges et de la F.S.G.T se rencontrèrent vers 
1978 lorsqu’il entra comme directeur technique de la commission 
de judo du Nord. 
 
Au sein de celle-ci, il donna un nouvel élan, il nous permit d’in-
troduire de nouveaux paramètres tels la formation des cadres, des 
arbitres ou des commissaires sportifs, les entraînements de masse 
ou l’organisation de nos compétitions. Et surtout, il nous transmit 
sa passion du judo. 
 
Très naturellement, il fut appelé à la responsabilité de la commis-
sion sportive fédérale, tout ne fut pas facile pour bousculer les 
habitudes, les façons de faire, les craintes. Il mit tout son énergie, 
son travail afin qu’ensemble nous puissions progresser. 
 
Passer les grades avec la licence F.S.G.T lui tenait à cœur, après 
plus de dix années, avec des hauts et des bas, travaillant avec 
d’autres, cela fut possible. 
 
La commission sportive fédérale dont il était le président a, entre 
autres fonctions, l’organisation des épreuves fédérales. Les choses 
changèrent également. Ces épreuves sont et demeurent un temps 
fort de notre activité. Nous aimions nous retrouver ensemble par-
fois très tard dans la nuit en discutant judo et F.S.G.T. 
 
Nous n’étions pas toujours en harmonie avec lui mais il savait 
souvent pour le judo avoir le dernier mot. 
 
Sous son impulsion, notre discipline ne se bornait pas aux seules 
compétitions. Dés 1984, fut mis en place le brevet fédéral d’ani-
mateur du 1er degré et il fut reconnu. Aujourd’hui le 2° degré est 
né, le 3° est en préparation. 
 
Exprimer tout le champ de ses activités serait impossible, il a tout mis en 
œuvre pour sa discipline. 
 
Il avait néanmoins un plaisir celui d’assister aux animations des petits 
selon les règles particulières à la F.S.G.T. Il aimait ce »judo champagne » 
comme il se plaisait à le dire fréquemment. 
 
Aimant le beau judo, cela l’entraîna à prendre des responsabilités au ni-
veau de la commission technique de la confédération sportive internatio-
nale du travail : secrétaire puis président jusqu’au jour où il passa le flam-
beau en restant président d’honneur. 
 
Il aimait se retrouver dans les réunions avec la FFJDA : commission mixte 
paritaire, élaboration du calendrier ou commission des grades. Georges 
était un homme de l’art. 
 
Il ne pouvait concevoir son action sans être lui-même acteur de la vie d’un 
club et son club de Tremblay en France lui tenait à cœur. 
 
Mais l’action de Georges n’était pas que dans le judo. Il appréciait partici-
per à la vie interne de la fédération. Membre du bureau national, ses points 
de vue étaient toujours très appréciés. 
Lors des commissions, des assemblées fédérales, des diverses réunions, il 
tenait à défendre le judo mais également à exprimer ses observations sur 
les divers dossiers. 
 
Aimant le Nord où il puisait ses racines, il fut élu co-président du comité 
départemental. Dans ses fonctions, à chaque fois qu’il le pouvait, il mettait 
ses connaissances à la disposition des autres. 
 
En 2001, lorsqu’il arriva aux assises du judo FSGT sans conduire son 
véhicule, nous comprîmes vite qu’il avait de sérieux problèmes de santé. 
Malgré ces difficultés parfois très lourdes à surmonter, il continua à gérer 
notre discipline. Durant six ans, il eut toujours plaisir à entendre téléphoni-
quement l’un d’entre nous. Il aimait sentir le pouls du judo. 
 
Depuis quelques mois, il envisageait de remarcher et de reprendre pleine-
ment ses activités. Il en a été décidé autrement. 

 
Tous tes amis, tous tes copains reconnaissaient en toi le battant, le vain-
queur qui n’aimait pas perdre. 
 
Tu nous as tracé la route, il nous appartient de la continuer. 
 

Adieu Sensei, 
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8 CHAMPIONNATS 
DE LA  
C.S.I.T 

Les championnats de la 
CSIT ont lieu à Saint 
Martin d’Hères du 3 au 
7 juillet 2007. Les caté-
gorie s concernée s 
sont  celles des juniors 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DE LA C.S.F du 24 février 2007   à PANTIN 

7 Code sportif  
 

Une nouvelle édition se-
ra 
Ventilée lors du premier 
trimestre de la saisons 
prochaine. Mais dés 
cette année deux mesu-
res entreront en vi-
gueur: 
- l’interdiction de se pe-

 

8 ARBITRAGE  
 

Que peut-on mettre? 

 
1.Fonctionnement  de la commis-

sion sportive  
 

Après avoir respecté une minute à la mé-
moire de Georges GRESS, les membres 
de la commission  sont invités à exposer 
comment il voit la suite de la commission 
pour en assurer la continuité 
 
D’un commun accord, les membres sou-
haitent  introduire plus de collégialité 
dans le fonctionnement et retiennent la 
formation de commissions de travail per-
manentes et occasionnelles. La régulation 
des divers travaux se fera par courriel, 
ensuite il en sera débattu en CSF. 
 
Coordonnateur de la formation: Loïc 
LENGLE, assurera le suivi de la déli-
vrance des diplômes du brevet fédéral de 
judo 
 
Coordonnateur de l’arbitrage: Jean Louis 
ROCA 
 
Coordonnateur de la CSF: Jean-Pierre 
GRENÉ assurera le suivi des finances. 
 
Commission  spécialisée des dans et 
grades: Michel FEVELAS est appellé à 
succéder à Georges GRESS au titre de la 
FSGT. 
 

 
2.Assises nationales du  

judo  
 

 
Elle est  programmée lors de la prochaine 
saison 
 
Afin de préparer cette réunion de façon la 
plus collective, il a été prévu que des 
membres de la C.S.F prendront attache 
avec les comités. Si ils le souhaitent des 
réunions clubs de judo comités pourront 
être organisées  pour dégager les attentes 
des clubs, effectuer un état de la pratique, 
soulever les difficultés. 
 
 Ces réunions permettront d’établir l’or-
dre du jour de l’assemblée de spécialité 
(dénommé assises du judo). Un collectif 
de pilotage  a été mis en place, il est 
composé de :  Michel FEVE4LA, Crystel 
TOURNET,J.L Roca et Lydia Martins-
Viana 
 

 
 

3. Épreuves fédérales  
 

Cette saison, nous avons 
beaucoup de difficultés de 
trouver des lieux d’organisation 
et encore aujourd’hui toutes les 
épreuves n’ont pas trouvé pre-
neur. 
 
Nous avons tous la volonté 
d’organiser ces épreuves et 
nous savons que les clubs ,les 
combattants ont la volonté de 
se rencontrer. 

 
4 Cahier des charges  

 
Le cahier des charges de l’or-
ganisation d’une épreuve fé-
dérale sera mis à jour pour la 
saison prochaine. 
 

 
5 Informatisation des  

Licences  
 

Un certain nombre de clubs 
dont la licence est informati-
sée n’ont pas reçu  suffisam-
ment de  renseignements de 
leur comité. 
 
Lorsque la fédération a expé-
dié 
le dossier 2 aux comité infor-
matisés  au verso du bon de 
commande figurait une rubri-
que à remplir permettant 
d’obtenir des timbres de li-
cences en plus  de la licence 
informatisée. Ce timbre de-
vait être collé sur le livret du 
judoka. Ceux qui peuvent 
rectifier le tir devrons deman-
der à leur comité de com-
mander des timbres et les 
appser sur le livret. La date 
retenue d’homologation figure 
de façon informatique sur le 
carton licence remis. 
 

6 UNIVERSITES D’ETE  
 
Pour la seconde saison, il n’y 
aura pas  d’université d’été 
du judo. La CSF considère ce 
temps comme important et 
qu’il est nécessaire de réflé-
chir au contenu et à la fré-



Le Brevet Fédéral de Moniteur de Judo FSGT 
 
1) Un besoin de compétences  
 

En 1984 la commission sportive fédérale (CSF) de judo crée le Brevet Fédéral d’Animateur de Judo. 
L’idée de départ était d’assurer une formation minimale de tous les animateurs de judo des clubs affiliés FSGT.  

A la fin des années 1990, ce diplôme se transforme en Brevet Fédéral de Moniteur de Judo (BFMJ) du 
1er degré.  

En 2004, le deuxième degré est créé dans une logique de perfectionnement des compétences techni-
ques et pédagogiques, et de formation continue.  
 
2) Une obligation de moyen  
 

D’une  manière générale, chaque organisateur d’une activité doit s’assurer que toutes les conditions 
sont réunies pour assurer la sécurité des pratiquants. Ces conditions peuvent être fixées par la loi, mais aussi par 
le bon sens.  

 
Par exemple, en matière d’animation rémunérée, le code du sport (article 212-1) pose le principe pour 

toute qualification professionnelle d’une obligation de compétences en matière de protection des pratiquants et 
des tiers.  

 
Le même article précise plus loin que l’exercice des fonctions d’enseignement, d’animation, d’entraîne-

ment ou d’encadrement à titre rémunéré ou bénévole, est incompatible avec une condamnation pour crime ou 
délits relevants d’un certain nombre d’articles du code pénal, du code de la santé publique et même du code gé-
néral des impôts.  

 
Au delà de ce que précise le code du sport, en terme de protection des pratiquants et des tiers, il 

convient de rappeler la nécessité de prudence. Sans qu’il y ait un dommage apparent voire même un lien de cau-
salité, les personnes physiques ou morales peuvent être tenues responsables pénalement du fait d’un manque-
ment à une obligation de prudence ou de sécurité. Pour éviter autant que faire ce peut de commettre une faute 
d’imprudence ou de négligence, il faut rappeler la nécessité de surveillance constante des pratiquants, notamment 
des mineurs. Cette exigence peut poser un problème lors d’animations reposant sur les principes d’une pédagogie 
de l’autogestion où l’encadrement a défini une tâche d’organisation de l’activité par les pratiquants entre eux.  

 
Dans le souci d’optimiser les capacités physiques des pratiquants, qu’il s’agisse d’initiation ou de perfec-

tionnement, en respectant les ressources et les potentialités de chacun, il est indispensable que chaque moniteur 
dispose de savoirs-faire. En effet,  une mauvaise évaluation des capacités physiques des judokas, un manque-
ment à un échauffement préalable ou une consigne pas suffisamment claire ou précise sont autant d’exemples qui témoignent 
d’une nécessité de former l’encadrement des clubs pour surpasser ces lacunes ou ces erreurs.  
 
                  Par ailleurs, il peut être reproché à un club sportif un manquement à une obligation de prudence ou de sécurité 
s’il ne met pas ses adhérents dans des conditions optimales de pratique. Au delà du respect des garanties d’hygiène, de tech-
nique et de sécurité, les clubs doivent veiller à ce que l’encadrement dispose des compétences nécessaires et suffisantes pour 
ne pas mettre en péril la santé et la sécurité des pratiquants.  
 

Cette compétence reposant principalement sur des savoirs faire techniques et pédagogiques, peut être justifiée par 
la détention d’une qualification. C’est une des raisons pour lesquelles la CSF Judo a opté pour la délivrance des brevets fédé-
raux de moniteur de judo.  
 
3) Une reconnaissance institutionnelle 
 
                  Le BFMJ est une qualification concernant l’encadrement bénévole qui est reconnue dans le cadre de l’article 212-
2 du code du sport : (extrait) « les fédérations sportives agréées assurent la formation et le perfectionnement de leurs ca-
dres. » 
 
                  Le BFMJ permet à son titulaire d’être dispensé des tests liés aux exigences préalables à l’entrée en formation au 
Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport (BPJEPS) pour les spécialités « Activités Physi-
ques pour Tous » et « Loisirs tous publics ». 
 
                  La détention du BFMJ peut être pris en considération par le jury dans le cadre du dépôt par le candidat d’un dos-
sier de demande de validation des acquis de l’expérience (VAE) pour l’obtention du BEES 1er degré option Judo. En effet, le 
brevet fédéral délivré par la FSGT certifie des connaissances, des aptitudes et des compétences acquises soit dans le cadre 
d’une formation, soit sanctionnées par un examen.  
 
                  Dans un autre registre, l’expérience d’animation qui découle de l’utilisation du BFMJ, peut être également pris en 
compte pour répondre aux conditions d’accès à la VAE (36 mois et 2400 heures d’expériences salariées, non salariées ou 
bénévoles dans le champ du diplôme demandé) et obtenir de l’administration Jeunesse et Sports un avis de recevabilité favo-
rable de la première partie du dossier VAE pour ensuite déposer devant le jury concerné le dossier complet.  
 
              Hormis les grades Dan délivrés par la Commission spécialisée des Dan et grades équivalents conformément à 
l’article 212-5 du code du sport, le titulaires du BFMJ sont autorisés à délivrer des grades Kyu (jusqu’à la ceinture marron). 
 
              Enfin, le BFMJ permet à son titulaire d’accréditer des candidats aux passages de grade organisés par les CORG.  
 

NB : Dans le cadre de la rénovation du BEES 1er degré option judo, la FSGT travaille avec d’autres fédérations 
sportives sur le projet de construction d’un certificat de qualification professionnelle arts martiaux (judo, karaté, taekwondo, 
aïkido …). A terme, il s’agit  de créer des passerelles entre le brevet fédéral de moniteur de judo (1er et 2ème degré) et ce CQP. 
Affaire à suivre … 
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DIFFUSION 
- membres C.S.F Judo 
- autres CSF (1ex) 
- Clubs 
- Comités (1ex) 
- Permanents 
- Dossier 
- Archives CSF (3ex) 
    

Vous avez changé 
de correspondant. 
Vos coordonnées 
téléphoniques  
ne sont plus les 
mêmes. 
Vous avez un 
courriel.  

�������� ! �"�#�$�� �
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Patrick BEROU-
NAT– Didier BOU-
CHEZ 
Christian Cabot– 
Chrystel TOUR-
NET Michel FEVE-
LAS-Jean-Pierre 
Grené–  
Pascal LEGASTE-
LOIS- 
Emmanuel LEO-
NARD (CP) 

Prochaine  ré-
unions 

de la C.S.F judo  


